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RÉSUMÉ. — J’arguerai ici que tout en repoussant d’une main une conception du
changement social basé sur la sélection naturelle des pratiques sociales et des indi-
vidus qui y participent, les théories normatives qui font appel à des modélisations
des choix sociaux, qu’ils soient de nature économique, politique ou morale, en entre-
tiennent potentiellement les conséquences. Plus précisément, j’arguerai que les
modèles que l’on utilise encore le plus volontiers dans les sciences sociales,
c’est-à-dire ceux de la théorie des jeux, de la théorie de la décision ou de la négo-
ciation rationnelle, contribuent à répercuter, au plan normatif, les deux aspects —
social et individuel — de la sélection naturelle. L’argument s’appuie sur une analyse
de la théorie standard de l’utilité et montre que la conception de la rationalité
maximisante définie dans ce cadre formel incorpore les exigences de la sélection
à celles de la rationalité.

ABSTRACT. — I shall argue that though most theoreticians of social change
firmly refuse normatively to endorse the natural selection of practices and indi-
viduals, they sometimes tacitly validate the consequences of such a conception
of social change. More precisely, I shall argue that the formal apparatus still
often used in social sciences — such as game theory, bargaining theory or deci-
sion theory — contribute to carrying on, at the normative level the social and indi-
vidual aspects of natural selection. The argument rests on an analysis of what has
come to be regarded the standard theory of utility and attempts to show that maxi-
mising rationality defined in that framework incorporates the requirement of the
selection to those of rationality.

Introduction

Les sciences sociales ont depuis longtemps retenu l’idée que plusieurs, sinon
la totalité, de nos pratiques sociales sont le résultat d’un processus évolutif ;
à l’instar de sciences biologiques, elles ont aussi retenu l’idée qu’un méca-
nisme de sélection forme l’essentiel de ce processus. Mais ce que les sciences
sociales adoptent volontiers en tant que schéma d’explication de nos pratiques
sociales actuelles, elles refusent généralement de le transposer au plan nor-
matif. Au moins trois thèses normatives peuvent être associées au schéma expli-
catif évolutionnaire. La première que j’appellerai la thèse du laisser-faire, stipule
que le résultat du processus évolutif, quel qu’il soit, constitue un progrès social.
Cette thèse est celle qui inspire en science politique et aussi en économie, la
doctrine de la « destruction créatrice » : le chaos social, fût-il induit par une
guerre d’agression, est précurseur d’un rééquilibrage des forces et garant
d’une stabilité sociale à venir. Ou encore : l’abandon des infrastructures ou

11 jocelyne couture:03-Smith (273-294)  09-01-30  10:03  Page 547



la destruction de l’environnement engendrés par l’industrialisation et l’exploi-
tation galopantes des ressources naturelles est garante de prospérité économique
et de richesse accrue partout dans le monde. Bref, quoiqu’on fasse, et surtout,
quoiqu’on ne fasse pas, le présent se porte garant de l’avenir et le progrès social
sera au rendez-vous. Si une telle doctrine a réussi à se frayer un chemin dans
des disciplines respectables, on comprendra qu’elle est d’abord motivée par
des biais idéologiques qui n’ont pas grand chose à voir avec une approche
scientifique du changement social.

La deuxième thèse normative préconise au contraire l’activisme dans le
domaine du changement social. L’idée ici est que si les pratiques, les institu-
tions, les modes de production et les rapports sociaux évoluent au sein d’une
société grâce à un mécanisme de sélection, alors il est possible, en orchestrant
un tel mécanisme, de les faire évoluer dans une direction précise qui réponde
à une conception substantielle prédéterminée du progrès social. L’élément
important et problématique de cette position n’est pas que l’on cherche à cir-
conscrire une conception plausible et acceptable du progrès social ou du bien
commun, ce qui est en quelque sorte l’objectif de toutes les théories norma-
tives dans le domaine des sciences sociales, mais que l’on compte, pour
implanter une telle conception, sur un processus délibéré de sélection des pra-
tiques et par conséquent du profil social, intellectuel et moral des individus
et des collectivités qui y prendront part. Or s’il y a une posture massivement
rejetée dans les sciences sociales contemporaines, c’est bien celle qui consiste
à penser que l’avancement, l’amélioration ou le progrès d’une société doive
se faire au prix d’une limitation et d’une uniformisation, des options offertes
aux choix des individus ou des groupes sociaux. Le constat du pluralisme des
sociétés contemporaines, de l’attachement au libéralisme et aux valeurs
démocratiques atteste sans ambiguïté qu’une sélection orchestrée des pratiques,
des institutions sociales et des modes de vie serait non seulement impossible
à réaliser dans une société libérale, mais qu’elle serait en elle-même hautement
indésirable tant du point de vue individuel que du point de vue social.

Empruntant un peu à chacune de ces deux thèses normatives s’en
trouve une troisième, plus discutable encore. De la première thèse, celle-ci retient
l’idée (non scientifique) que le résultat à chaque étape d’une processus
évolutionnaire constitue un progrès par rapport à l’étape précédente, et de la
deu-xième, elle retient que les mécanismes de sélection qui conduisent à une
conception prédéterminée du progrès social peuvent et doivent être délibé-
rément orchestrés. Cette troisième position que je baptiserai « la fin de l’his-
toire » tient en outre pour acquis que les sociétés libérales et capitalistes
constituent la forme achevée d’une société réussie qu’aucune autre forme de
société humaine ne pourrait réussir à surclasser. L’idée qui résulte de cette con-
caténation s’exprime dans la croyance voulant que le progrès et l’améliora-
tion d’une société libérale et économiquement développée ne repose plus que
sur l’accroissement proportionnel du nombre des individus qui y sont présen-
tement le mieux adaptés. Bien sûr, tous sont en faveur d’une société qui ne
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comporterait que des individus riches, instruits et en santé, si tels sont les critères
d’une adaptation réussie, mais peu semblent souhaiter que leur prédominance
au sein d’une société soit redevable au renforcement exclusif des schémas d’in-
teraction qui autorisent hic et nunc l’exercice d’un ensemble limité de com-
pétences, aptitudes ou talents. Les sciences sociales peuvent expliquer la
dominance à un moment donné de certains secteurs d’activité par le type, la
complexité ou le degré des compétences requises pour l’exercice de ces acti-
vités, mais elles n’en sont pas encore venues à l’idée que l’avancement d’une
société doive passer par l’abolition systématique et délibérée des conditions
qui permettent aux individus pourvus de compétences différentes de poursuivre
leur existence sociale. Dans les théories normatives du changement social, la
sélection des individus n’apparaît pas encore comme une condition d’émer-
gence de la société idéale.

La thèse de la fin de l’histoire est celle qui m’intéresse ici. Comme nous
venons de le voir elle implique une double sélection : sélection des pratiques
et sélection des individus en regard de leur capacité de performer dans un con-
texte donné. Si je m’y arrête maintenant, ce n’est pas en dépit, mais à cause,
de son caractère hautement contestable. Je veux arguer ici que tout en repous-
sant d’une main une telle conception du changement social, les théories nor-
matives qui se proposent de rendre compte du choix social, qu’il soit de nature
économique, politique ou morale, en entretiennent potentiellement les con-
séquences. Plus précisément, j’arguerai que les modèles que l’on utilise encore
le plus volontiers dans les sciences sociales, c’est-à-dire ceux de la théorie des
jeux, de la théorie de la décision ou de la négociation rationnelle, contribuent
à répercuter, au plan normatif, ces deux sens de la sélection. Il me faut encore
pondérer cette affirmation : elle ne concerne, selon moi, que les modèles qui
font usage de la théorie standard de l’utilité. Par théorie standard de l’utilité
j’entend une théorie de l’utilité qui, récusant la pertinence d’une mesure car-
dinale de l’utilité, exclut la comparaison interpersonnelle et, par implication,
la comparaison intra-personnelle, des utilités1. C’est cette théorie qui sera donc
la principale cible de ma critique. Mon objectif n’est cependant pas unique-
ment de critiquer cette théorie et l’usage qu’on en fait dans les sciences
sociales ; ce que je voudrais aussi montrer ici est qu’il est non seulement pos-
sible, mais qu’il est désirable de distinguer clairement, au sein des consé-
quences d’une théorie normative, celles qui sont imputables à des positions
normatives explicitement défendues comme telles et celles qui sont impu-
tables à l’appareil méthodologique dont on fait usage. Les théories normatives

1. J’estime qu’une théorie qui présente cette caractéristique est standard dans la mesure
où elle se rallie à une idée qui était déjà mise de l’avant par Fisher [1892], et, indépendamment,
par Pareto [1896], qui a dominé les théories contemporaines de l’utilité depuis Samuelson
[1932] et que même les critiques adressées aux théoriciens du choix social n’ont, pour la plu-
part, pas remise en question. Cette théorie de l’utilité a aussi été critiquée, et il existe des con-
ceptions différentes de l’utilité, mais aucune d’entre elles n’a jusqu’ici débouché sur une théorie
qui puisse être considérée comme une théorie rivale dans le domaine des sciences sociales.
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qui font appel à une conception formelle de la rationalité sont souvent prises
à partie dans des attaques qui précisément ne distinguent pas clairement ces
deux types de conséquences théoriques. Mais d’un autre côté, il n’est pas rare
que les théoriciens eux-mêmes, emportés par leur ferveur méthodologique,
oublient de s’assurer que les positions normatives qu’ils souhaitent avancer
en ressortent intactes. Je soutiendrai ici, dans cette perspective, que l’usage
d’une conception de la rationalité maximisante qui s’appuie sur la théorie stan-
dard de l’utilité incorpore, souvent à l’insu des théoriciens qui en font un usage,
la sélection, dans les deux sens où elle est impliquée dans la position dite de
« la fin de l’histoire », aux exigences de la rationalité. D’où le titre de ma com-
munication : « Sélection rationnelle ».

Je discuterai pour commencer de l’impact de la théorie standard de l’uti-
lité sur les notions de choix et d’agent rationnels. Dans un deuxième temps, je
montrerai comment une théorie de la rationalité maximisante, interprétée dans
l’optique de la théorie standard de l’utilité est amenée à justifier en tant que choix
sociaux, des choix impliquant une sélection des pratiques et des individus.

Il convient sans doute, avant de commencer, de dire un mot de la forme
de cet article. Le lecteur y trouvera deux niveaux de discours : 1) celui de la
présentation informelle d’un argument qui n’est certes pas une démonstration
au sens mathématique ou logique du terme mais qui se justifie, entièrement
je l’espère, à partir d’une analyse des méthodes formelles qui ont cours dans
le champ des sciences sociales ; 2) celui de la discussion, forcément plus tech-
nique, de ces méthodes et des résultats auxquels elles conduisent. Le lecteur
pourra choisir de ne lire que le corps du texte où mon argument est présenté
de manière informelle, mais que je crois suffisante pour établir sa validité, ou
lire aussi les notes où sont consignés les éléments qui suffisent, du moins je
l’espère, à établir la vérité de mes conclusions.

1. Préférences, utilités et maximisation ; la géométrie variable de l’agent
rationnel

On tient pour acquis, dans le contexte d’une théorie de la rationalité maxi-
misante, que les choix d’un individu rationnel maximisent son utilité2. On
ajoute rarement, tellement cela va de soi, qu’un agent maximisant maximise
son utilité en regard d’un ensemble préétabli d’options. Il choisit en fonction

2. Les expressions : « préférences », « ordres de préférence », « utilités » et « choix « doivent
être entendues ici dans le sens technique qu’elles reçoivent dans la théorie du choix rationnel. Dans
ce contexte, il importe en particulier de distinguer les préférences d’un agent et les choix qu’il effectue
en regard de ses préférences. Si A préfère w à x, x à y, et y à z, l’ordre de préférence de A, est
< w, x, y, z >. Supposons les options a, b, c, d, parmi lesquelles A doit choisir ; supposons de plus
que l’utilité de a est w, celle de b, x, celle de c, y et celle de d, z. En regard de son ordre de préférence,
l’option a est celle qui procure à A la plus grande utilité et, effectuant un choix rationnel sur cet
ensemble d’options, c’est celle que A choisira. Pour alléger les formulations, nous dirons quelque-
fois qu’un agent préfère une option, alors qu’à strictement parler il faudrait dire que cette option
procure à l’agent une utilité plus grande, relativement à son ordre de préférence, que les autres
options offertes.
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de ce qu’il préfère dans cet ensemble, mais ce qu’il préfère dans cet ensemble
peut très bien n’être que ce qui lui déplaît le moins. Les deux formulations,
j’insiste, ne sont pas synonymes : l’option qu’un individu préfère parmi ce qu’on
lui offre, peut être bien différente de l’option qu’il aurait en fait préférée si
elle lui avait aussi été offerte. Dans la vie courante, les exemples de choix sur
un domaine restreint abondent et il n’est guère étonnant qu’une théorie du
choix rationnel veuille rendre compte de la maximisation dans de tels con-
textes. Qu’on pense au vote, où chacun doit voter pour l’un ou l’autre des can-
didats plutôt que pour la personne pour qui il aurait préféré voter si elle avait
posé sa candidature ; ou encore à la situation où quelqu’un se trouve lorsqu’on
lui offre à boire de l’eau ou de la bière alors qu’il préférerait du vin ; ou à un
sondage où l’on vous donne à choisir entre des réponses dont la meilleure,
selon vous, n’est pas encore la bonne. Dans de tels contextes, l’agent rationnel
choisit selon ses préférences et son choix est tenu pour maximisant s’il reflète
l’ordre de ses préférences en regard des options offertes ; mais il se peut très
bien, même si cela n’est évidemment pas toujours le cas, qu’un choix maxi -
misant ne procure pas à l’agent rationnel ce qu’il place au premier rang
parmi ses préférences.3 Il n’est pas exclu, mais de cela aussi les exemples abon-
dent, que deux agents rationnels, effectuant tous les deux des choix maximisants,
sur un même ensemble d’options, retirent de leur choix un degré de satisfac-
tion inégal : certains sont des amateurs de bière et « gagnent » leurs élections.

En rendant compte de la maximisation dans des contextes restreints, la
théorie du choix rationnel ne prétend pas qu’un agent rationnel soit condamné
à faire des choix dont il ne retire qu’un degré moyen de satisfaction ; elle ne
nie pas que certains contextes soient pour certains individus plus profitables
que d’autres, ou plus profitables qu’à d’autres. Elle n’exclut pas qu’un indi-
vidu maximisant cherche, rationnellement et dans la mesure du possible, à
effectuer des choix dans un environnement contenant l’option qu’il préfère
à tout autre, dans un environnement qui lui permette d’exprimer cette
préférence par un choix qu’il tiendrait lui-même pour maximisant. Elle recon-
naît simplement, et de manière très réaliste, que la maximisation est parfois
assujettie a des contraintes extérieures, indépendantes de la rationalité indi-
viduelle. Chacun est rationnellement responsable de ses choix, mais nul n’est

3. Supposons, comme dans la note précédente, que l’ordre de préférence de A soit < w,
x, y, z > et que l’utilité de l’option a est w, celle de b, x, celle de c, y et celle de d, z. Supposons
de plus que les seules options offertes à A soient c et d. L’option c procure à A une plus grande
utilité, relativement à son ordre de préférence, que l’option d et le choix de c est par conséquent
un choix maximisant pour A. Le choix d’une option est tenu pour maximisant dès lors que cette
option procure à l’agent une utilité plus grande, relativement à son ordre de préférence, que celle
que lui procureraient les autres options qui lui sont offertes et non pas seulement lorsque l’op-
tion choisie lui procure, comme dans l’exemple de la note 2, l’utilité qui, en vertu de son ordre
de préférence, est la plus grande de toutes. Cela est un des contextes où il est crucial de distinguer
les préférences d’un agent et les choix qu’il effectue en regard de ses préférences.
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responsable des opportunités que lui procure le contexte où il doit effectuer
ses choix.

Ce tableau idyllique n’est pourtant pas celui que présente le plus sou-
vent la théorie de la rationalité maximisante. On a très tôt « découvert » en
effet, que l’information concernant le rapport entre l’ordre de préférences d’un
agent et l’utilité que lui procurent ses choix maximisants était une informa-
tion superflue. De l’idée que l’ordre des préférences individuelles s’exprime
dans un choix effectué sur un certain ensemble d’options, on a ainsi retenu
que les préférences individuelles sont behavioralement révélées par les choix
maximisants.4 La perte d’information se solde sur deux points. Premièrement,
il sera dorénavant impossible de prendre en considération le fait que deux indi-
vidus faisant des choix identiques, qui sont, par définition, des choix maxi-
misants, peuvent dériver de leurs choix un degré différent de satisfaction. Nul
ne peut comparer l’utilité qu’un agent rationnel dérive de ses choix, relativement
à son ordre de préférence, à l’utilité qu’un autre agent rationnel dérive de ses
choix relativement à son ordre de préférences. Deuxièmement, il sera impos-
sible de prendre en considération le fait qu’un même agent rationnel, puisse
dériver un degré différent de satisfaction de ses choix maximisants selon qu’il
choisit dans un certain contexte plutôt que dans tel autre.5 Puisque les uti-
lités ne sont comparables ni inter-individuellement ni intra-individuellement
il devient impossible de connaître, dans sa totalité, l’ordre des préférence d’un
agent ; nul ne peut prédire comment il aurait choisit dans d’autres contextes.6

Le bilan de cette « découverte » peut se résumer de la façon suivante : si les
préférences sont behavioralement révélées par les choix d’un individu rationnel
mais que ces choix sont par ailleurs soumis à des contraintes extérieures rela-
tives au contexte du choix, alors il faut admettre que les préférences de l’agent
rationnel sont parfois inexprimables.

4. Samuelson [1938], est, souvent considéré comme un pionnier de la doctrine contem-
poraine des préférences révélées et l’a d’abord conçue comme un moyen d’élaborer une théorie
de la demande basée sur le comportement consistant, plutôt que sur les préférences, des con-
sommateurs. Pour lui et ses disciples, la notion même de préférence devait donc se montrer super-
flue ; « ...if an individual’s behaviour is consistent, then it must be possible to explain that
behaviour without reference to anything other than behaviour ». Mais comme le remarque Sen
[1973] qui cite le précédent extrait de Little [1949], « Faith in the axioms of revealed preference
arises [...] not from empirical verification, but from the intuitive reasonableness of theses axioms
interpreted precisely in terms of preference. » (p. 63)

5. Il est aisé de voir ici que la comparaison interpersonnelle de utilités est un cas particu-
lier de comparaison intra-personnelle. Pour des raisons différentes, je me rallie ainsi à une posi-
tion défendue par Harsanyi [1955].

6. Pour donner lieu à une théorie des comportements consistants, la doctrine des
préférences révélées doit minimalement supposer la transitivité des choix et, dans cette mesure,
elle autorise bien sûr quelques prédictions. Supposons que A choisit a lorsqu’on lui présente a
et b, qu’il choisit b lorsqu’on lui présente b et c, qu’il choisit d lorsqu’on lui présente d et b. On
peut prédire qu’il choisira a si on lui présente a et c et d si on lui présente d et c. Mais on ne peut
rien prédire du choix qu’il ferait si on lui présentait a et d.
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Il est facile de voir ici que la théorie standard de l’utilité restreint à la
fois le sens et la portée de la rationalité instrumentale et maximisante. En éva-
cuant la comparaison intra- et interpersonnelle des utilités, elle jette un voile
sur le fait qu’un ensemble préétabli d’options puisse imposer des contraintes
sur la nature des préférences (supposées être quelconques) qu’il est possible
d’exprimer et par conséquent sur le degré d’utilité que des agents, (dont la ratio-
nalité est supposé égale), peuvent retirer de leurs choix maximisants. Les
préférences non exprimées seront tenues pour inexistantes et les utilités rela-
tives médiocres seront versées au compte des préférences individuelles. Chacun
est rationnellement responsable de ses choix mais dorénavant chacun sera,
à toutes fins utiles, tenu rationnellement responsable des occasions que lui pro-
curent le contexte où il doit effectuer ses choix.

Cette transformation de la notion de rationalité conduit rapidement à
une conséquence fort embarrassante pour une théorie de la rationalité maxi-
misante. Il est à peine nécessaire de modifier les exemples utilisés plus haut
pour apercevoir cette conséquence. Supposons qu’au lieu d’avoir à choisir entre
de l’eau et de la bière, Abel doive choisir entre jouer aux dames avec Babel
ou jouer au bridge avec Babel. Supposons de plus que Babel ait une préférence
absolue pour le bridge et que Abel ait une préférence « inexprimable », au sens
où je viens de le dire, pour le jeu d’échecs. Abel choisit, puisque sa préférence
est inexprimable, de jouer au bridge et Babel, pour une raison toute différente,
fait de même.

Il n’est pas extravagant de supposer que la préférence de Babel pour le
bridge est reliée à ses performances antérieures ; soit qu’il préfère le bridge parce
qu’il y joue bien, soit qu’il y joue bien parce qu’il aime jouer au bridge et y
joue très souvent. La même chose peut être dite de la préférence de l’Abel pour
les échecs. Ne pas pouvoir exprimer sa préférence dans ce cas-ci signifie, pour
Abel, qu’il est condamné à un succès mitigé alors que Babel voit s’ouvrir devant
lui les avenues d’un succès garanti. Babel gagnera la partie, non seulement parce
qu’il est un excellent joueur de bridge, mais encore parce qu’il à affaire à un
piètre adversaire. Et Abel la perdra pour des raisons qui sont exactement
symétriques.

La seule différence entre cet exemple et les précédents est que l’ensemble
d’options, dans ce cas-ci, est un ensemble de schémas d’interaction7. Pour peu
que l’ensemble prédéfini d’options soit limité, les contraintes qu’il peut
imposer à l’expression des préférences individuelles sont aussi des contraintes
posées à l’exercice de capacités ou de talents individuels. En vertu de l’em-
bargo sur la comparaison des utilités, les agents rationnels non seulement ont

7. L’ordre de préférence contient par conséquent des préférences concernant les résultats
d’une interaction. Dans ce cas-ci, on peut supposer que Abel et Babel rangent tous les deux, en
ordre décroissant, tous les résultats possibles entre gagner haut la main et perdre lamentable-
ment la partie, en passant par gagner de justesse, se défendre honorablement, etc. Relativement
à des ordres de préférence identiques, l’utilité offerte à chacun par la même option diffère
évidemment selon leur capacité de performer dans cette option.
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des préférences inexprimables mais il ont aussi des talents inutilisables, et ceux-
ci, tout comme les premières, seront tenus pour inexistants. Abel perd la partie,
non pas parce qu’il est un mauvais joueur de bridge, mais parce qu’il est un
mauvais joueur tout court (nul ne peut comparer l’utilité qu’il aurait pu
dériver en jouant aux échecs à celle qu’il dérive en jouant au bridge). Et si les
choix révèlent les préférences, le choix d’Abel, puisqu’il s’agit ici du choix d’un
schéma d’interaction, devrait révéler une préférence pour les performances
médiocres. En fermant les yeux sur les informations relatives au contexte du
choix, la théorie standard de l’utilité impute à la rationalité de l’agent la respon-
sabilité des contraintes qui limitent son choix. Elle tient qu’il est rationnel,
pour un individu maximisant, d’agir dans un schéma où il se sait incapable
d’agir efficacement et qu’il est par conséquent rationnel pour lui de se satis-
faire d’une utilité moyenne, relativement à l’ordre de ses préférences8.

2. Le choix social

Lorsque les théoriciens du choix social9 réfléchissent, comme ils le font pério-
diquement, sur la notion même de choix social et sur la procédure par
laquelle de tels choix pourraient être justifiés, ils se rallient très souvent à l’idée
que ceux-ci doivent correspondre à une fonction (de choix), définie à partir
des informations fournies par les individus qui devront assumer ce choix. On
suppose alors que chaque individu d’une société actuelle ordonne un ensemble
faisable, qui, comme son nom l’indique assez bien, contient les options
socialement réalisables dans un environnement donné ou, si l’on veut,
l’ensemble des états sociaux possibles. Dans un sens intuitif, la définition d’une
fonction de choix social dépendrait ainsi de la possibilité d’établir la con-
vergence des ordres individuels10. La constitution, par chaque individu, d’une
liste ordonnée des états sociaux possibles, s’apparente manifestement à un

8. Les interprétations usuelles du Dilemme du prisonnier omettent précisément de consi-
dérer le fait que les utilités qu’un agent dérive de ses choix dépendent du contexte du choix et
non pas de sa propre rationalité. C’est en adoptant d’emblée le point de vue des préférences révélées
qu’elles voient dans un DP soit un dilemme pour l’agent rationnel, soit un paradoxe de la ratio-
nalité maximisante. Ce point est argué en détail dans Couture 1996. 

9. Je prendrai ici comme point de référence les travaux de l’économiste Kenneth Arrow ;
en particulier, Arrow [1963] et [1978].

10. Considérons qu’une société est un ensemble N = {1,...,i, j,..., N} d’individus. La car-
dinalité de cet ensemble est dénotée par N et est supposée finie.

Un ordre R est une relation complète, transitive et réflexive sur X, l’ensemble des états
sociaux possibles (au moins trois).

Pour Arrow, le choix social est défini par une fonction g de la liste des ordres individuels 
<Ri>i�N où R

i
est un ordre sur X qui reflète le bien-être d’un individu i dans des états

différents.
Si pour deux ordres R et R’
xRy <-> wR’z et yRx  <-> zR’w
alors
R : { x,y} � R’ : {w, z}
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choix, effectué par les individus en regard de leurs préférences en matière
sociale, et basé sur l’utilité ou si l’on veut le degré de bien-être que peut leur
procurer chacune de ces options11. Lorsque la comparaison intra- et inter-
individuelle des utilités est jugée « superflue », rien ne permet de mesurer l’uti-
lité relative qu’offrent à des individus différents les options qu’ils placent en
tête de leur liste ordonnée ; rien ne permet non plus d’inférer ce qu’ils place-
raient en tête de leur liste, si des options différentes étaient contenues dans
l’ensemble des états sociaux possibles.

Supposons qu’une fonction de choix puisse être ainsi définie, spécifiant,
par exemple, la nature et le type des institutions qui formeront la base d’une
société future12. Supposons, donc, que l’on puisse, parmi les options faisables,
et à partir des informations fournies pas les individus concernés, identifier un
état social donné comme étant celui qui est préféré par tous. Quels seraient,
sur une population normale, c’est-à-dire sur une population présentant un degré
raisonnable de diversité entre individus, les effets de l’implantation de l’état
social ainsi choisi ? Ses effets seraient ceux de la sélection au sens où l’entend
la thèse de la « fin de l’histoire ».

Considérons d’abord l’ensemble faisable. Il est clair que les options
socialement réalisables dans un environnement social donné dépendent de ce
qu’est déjà cet environnement. Ce sont celles que l’on peut réaliser en utilisant
les ressources de cet environnement par exemple, les institutions sociales, poli-
tiques et juridiques, la technologie, les modes de production et les moyens de
communication déjà en place13. Ce qui est socialement faisable, autrement dit,

11. En fait, les théories formelles de l’agrégation sont pour la plupart formulées dans les
termes d’une théorie du choix rationnel. A titre d’exemples, voir, Blair et Muller [1983], Bordes
[1976], Elster et Hylland [1986], Suzumura [1983], Sen [1977] et [1982], Gibbard [1973].

12. Arrow a montré qu’un telle fonction (cf. g, dans la note 9) ne pouvait pas satisfaire
simultanément quatre conditions, intuitivement jugées triviales :

(Relativement à R, P et I dénotent respectivement la préférence stricte et l’indifférence)
1- Domaine non-restreint (U)
Tout <Ri>i�N logiquement possible est dans le domaine de g
2- Indépendance des options non-pertinentes (I)
Pour toute paire ordonnée A�X x X, si <Ri>, <R’i> sont deux listes telles que :
.i�N : Ri : A � R’i : A
alors
R : A � R‘ : A où R � g(<Ri>) et R’ � g<R’i>)
3- Critère (faible) de Pareto (P)
Pour toute paire x, y�X [i�N : xPiy] ->xPy
4- Absence de dictateur
Il n’y a pas d’individu d tel que pour chaque élément dans le domaine de g, 
.x, y�X : xPdy ->xPy
Théorème de Possibilité
Si un ordre satisfait (U), (I), et (P), 
alors il existe un d�N tel que pour tout x, y�X : xPdy ->xPy.
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est déjà fonction des orientations économiques, technologiques, politiques qu’on
a prises — ou qu’on a omis de prendre — dans le passé.

Par rapport à l’ensemble des options faisables, certains individus se trou-
veront tout à fait à l’aise ; les options contenues dans cet ensemble corres-
pondent à des types de société similaires ou même identiques au modèle de
société dans lequel ils aimeraient vivre. Certaines de ces options impliquent
des interactions sociales du type de celles qu‘ils préfèrent avoir et ils préfèrent
ce type d’interaction parce que c’est dans des interactions de ce type qu’ils se
réalisent le mieux, qu’ils trouvent à exercer les talents et les capacités diverses
dont ils sont pourvus ; qu’ils trouvent, en un mot, les meilleures opportunités,
pour eux, de maximiser l’utilité relativement à leur ordre de préférence.

Mais si ce qui est faisable compte tenu d’un environnement social
donné les satisfait à ce point, c’est fort probablement parce que cet environ-
nement a lui-même été façonné par des individus pourvus de talents et d’apti-
tudes similaires et qui ont réussi, grâce à ces talents et à ces aptitudes, à
maximiser leur utilité relativement à leur ordre de préférences. L’ensemble
faisable, autrement dit, contient les options qui sont de nature à favoriser
l’épanouissement et la prolifération d’individus similaires à ceux qui, dans
la société actuelle, sont les mieux ajustés. Par définition il contient seulement
ces options14. Les individus faiblement ou mal ajustés à la société actuelle sont
ceux qui participent faiblement ou pas du tout aux interactions qui y ont cours ;
l’inexistence dans la société actuelle, des modes de vie ou des schémas d’in-
teraction qui pourraient leur permettre d’exercer profitablement leurs talents
ou les capacités qu’ils possèdent, est précisément ce qui rend la plupart
d’entre eux faiblement ou mal ajustés. Si l’environnement social actuel ne
présente déjà pas les ressources permettant à ces modes de vie d’émerger, et
si les options faisables sont faisables relativement aux ressources de l’envi-
ronnement actuel, il est bien entendu que l’ensemble des options faisables ne
contient que les options préférées des individus les mieux ajustés, c’est-à-dire,

13. La deuxième condition de Arrow (condition I), garantit que seules les options fai-
sables dans ce sens feront partie de X. « Since the chosen element from any environment is com-
pletely defined by knowledge of the preferences as between it and any other alternative in the
environment, it follows that the choice depends only on the ordering of the elements of that envi-
ronment, In particular, the choice made does not depend on preferences as between alternatives
which are not in fact available in the given environment, nor -and this is probably more impor-
tant- on preferences as between elements in the environment and those not in the environment.
It is never necessary to compare available alternatives with those which are not available at a
given moment in order to arrive at a decision » Arrow [1978], p. 218.

14. Il faut remarquer que cela ne contredit pas la première condition de Arrow (condi-
tion U), puisque celle-ci porte sur le domaine de la fonction de choix social, qui correspond à
l’ensemble des ordres individuels. Nous parlons ici du domaine des choix individuels, qui cor-
respond à l’ensemble des états sociaux. En gardant en mémoire la note précédente, il est clair
que la condition I, qui admet une restriction du domaine des choix individuels, a cependant pour
effet de restreindre aussi le domaine de la fonction de choix social ; il n’en reste pas moins vrai
(condition U) que celui-ci inclut « tous les ordres individuels logiquement possibles ».
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les options qui permettent l’utilisation profitable de certaines compétences à
l’exclusion de toute autre.

La définition d’une fonction de choix social suppose que chaque indi-
vidu ordonne, au regard de ses préférences, l’ensemble des états sociaux
possibles. Si cet ensemble ne contient que les options préférées des individus
les mieux ajustés, il est clair que les ordres individuellement établis conver -
geront vers ces options15 ; l’issue du choix social, même si tous y participent
également, fera des individus, déjà médiocrement ajustés, des individus de plus
en plus mal ajustés, de moins en moins capables de mettre à profit les talents
qu’ils possèdent, de moins en moins capables de participer aux interactions
sociales puisque ces interactions requièrent de plus en plus des compétences
qu’ils n’ont pas, et de moins en moins nombreux, parce que de moins en moins
capables de se mériter les bénéfices de la vie en société.

L’explication évolutionnaire fonctionne ici à merveille ; elle rend compte
de l’effet cumulatif d’une conjoncture initiale à laquelle des individus, con-
formés d’une certaine façon, peuvent répondent mieux que d’autres ; le fait
que certaines caractéristiques soient rentables à un moment donné fait en sorte
que de plus en plus d’individus les possèdent (les adoptent ou en héritent),
jusqu’au moment où c’est la prévalence même de ces propriétés qui fait qu’il
est rentable de les posséder. L’explication évolutionnaire s’intéresse aux
mécanismes du renforcement et, dans la mesure où elle peut représenter ces
mécanismes par une procédure de choix restreints par l’environnement, la
théorie du choix rationnel constitue une bonne explication évolutionnaire de
l’émergence de nos pratiques actuelles.

Mais le problème d’une théorie normative du choix social n’est ni
d’expliquer l’émergence de nos pratiques actuelles ni d’assurer le bon fonc-
tionnement des mécanismes par lesquels elles pourraient être renforcées ; le
problème d’une théorie normative du choix social est celui de la justification
du choix social. Si le choix social doit être justifié par une procédure de choix
rationnel, il faut au moins pouvoir s’assurer que la procédure de choix
rationnel n’est pas elle-même déjà minée par des mécanismes de renforcement ;
il faut au moins pouvoir supposer que les choix individuels ne sont pas déjà
eux-mêmes déterminés par le contexte où ils doivent s’effectuer. Ignorer les
possibles contraintes imposées par le contexte du choix équivaudrait, dans
une perspective normative, à justifier ce contexte lui-même au nom de la ratio-
nalité individuelle et, par conséquent, à tenir ce qui est pour ce qui doit être.

15. Dans cette perspective, il n’est guère étonnant que les trois premières conditions « intui-
tives » de Arrow ne soient pas compatibles avec la quatrième ; la situation que nous décrivons
ici est celle ou il existe, non pas un seul individu, mais un groupe d’individus, « whose prefe rences
are automatically society’s preferences independant of all other individuals » Arrow [1978], p. 226.
Ce n’est pas, à strictement parler, d’un choix dictatorial mais plutôt d’un choix oligarchique qu’il
s’agit.
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Conclusion

La théorie du choix rationnel peut être une bonne théorie explicative, mais
pour en faire une théorie normative acceptable, on doit au moins réaliser qu’on
met en place un mécanisme de renforcement implacable lorsque l’on définit
les options faisables sur la base de ce qui est réalisable dans l’environnement
social actuel. Qui plus est, on doit aussi réaliser que toute restriction sur
l’ensemble des options faisables est une contrainte sur l’environnement du
choix, qui risque d’infléchir la teneur même de ce que l’on se propose de jus-
tifier. Cela soulève une difficulté de taille concernant l’idée même d’une fonc-
tion de choix social vers laquelle devrait spontanément converger les choix
individuels : l’ensemble des options faisables ne peut pas, sous peine de
donner lieu à des choix qui ne convergeront jamais, être infini16 ; mais toute
restriction de cet ensemble effectue un filtrage tel que le choix rationnel, en
dernière analyse, converge artificiellement, et vers des choix sociaux plus ou
moins inattendus. Comment pourrait-on tenir compte de ces réserves et tenir
en même temps pour acquis que les choix individuels « révèlent les
préférences » ?

Une théorie du choix rationnel qui juge superflu que l’on puisse com -
parer entre elles les utilités relatives des agents rationnels, reste complètement
insensible au fait que les choix effectués sur l’ensemble des options faisables,
qu’elles soient ou non définies à partir des ressources de l’environnement actuel,
permettent à certains individus de dériver une utilité relativement à leur
ordre de préférence immensément plus considérable que celle que peuvent
dériver, relativement à leur ordre de préférence, d’autres individus. Une
théorie normative de la société qui juge superflu de comparer le bien-être que
différents individus seront en mesure de retirer de la vie dans une société donnée
ne peut avoir aucune prétention à la justification, du point de vue de l’équité,
de ce type de société.

Une théorie du choix rationnel qui juge de plus superflu que l’on puisse
comparer les utilités relatives qu’un même individu pourrait dériver de ses choix
selon que des options différentes lui sont offertes, est insensible au fait qu’un
ensemble différent d’options pourrait lui permettre de dériver une utilité
plus grande relativement à son ordre de préférences que celle qu’il lui est main-
tenant possible d’obtenir. Une théorie normative qui trouve superflu de com-
parer le bien-être qu’offre aux mêmes individus diverses formes de société,
ne peut avoir aucune prétention à la justification d’une forme particulière de
société. Une telle théorie n’a pas même le souci d’éviter la sous-optimalité,
puisqu’elle ne se donne pas les moyens d’évaluer les possibilités de garantir
aux individus les moins favorisés le maximum compatible avec le maintien
du niveau de vie des plus favorisés.

16. C’est, bien entendu, ce qui motive intuitivement la deuxième condition de Arrow.
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Dans une théorie normative du choix social, toute restriction de
l’ensemble faisable requiert d’être justifiée indépendamment car elle induit un
choix oligarchique que la procédure de choix rationnel est incapable de jus-
tifier à elle seule. Une théorie qui n’admet pas la comparaison inter- et intra-
individuelle des utilités est incapable de rendre compte des effets d’une restric-
tion de l’ensemble faisable et, a fortiori, de justifier le choix oligarchique qui
en découle17. Faute d’une telle justification, une théorie du choix social
sombre dans l’arbitraire. Mais une théorie du choix social qui, au nom de
contraintes de faisabilité définies en regard du contexte social actuel, admet
une restriction de l’ensemble faisable sans se donner en même temps les moyens
d’en mesurer l’impact, est une théorie du choix social qui ne fait rien d’autre
que de cautionner les mécanismes de renforcement déjà à l’œuvre dans le con-
texte social actuel. Elle impute à des agents rationnels le choix de schémas
d’interaction qu’il est devenu rentable d’adopter puisqu’ils sont prévalents,
mais qui n’offrent à plusieurs d’entre eux aucune opportunité de poursuivre
leur existence sociale. Les exigences de la rationalité sont telles qu’il est
rationnel, pour les individus socialisés, de renforcer la capacité sélective des
interactions qui peuvent leur être profitables, mais qu’il apparaît tout aussi
rationnel, pour d’autres individus, de précipiter, par les mêmes moyens, leur
propre exclusion.
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